
Une formation de référence 
pour de meilleures
pratiques professionnelles

Juges consulaires
Juges de proximité
Collaborateurs de justice
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École Nationale de la Magistrature
Département des Formations Professionnelles Spécialisées
8, rue Chanoinesse / 75004 Paris
tél. 01.44.41.88.20

10, rue des Frères Bonie / 33080 Bordeaux cedex
tél. 05.56.00.10.10

enm.justice.fr

 L’École nationale de la magistrature
L’ENM, forte de ses 50 ans d’expérience, conçoit une ingénierie 
pédagogique et des outils avancés de formation l’instituant 
comme un modèle notoire auprès des instituts de formation 
des pays étrangers.

L’organisation des concours d’accès
Près de 2000 candidats présentent les concours d’entrée chaque année

La formation professionnelle initiale des auditeurs de justice, futurs 
magistrats français
150 à 200 nouveaux magistrats sont formés tous les ans

La formation continue des magistrats français en fonction
8500 magistrats français bénéficient d’une formation continue
de 5 semaines par an

La formation de magistrats d’États étrangers liés à la France par des 
accords de coopération
Les délégations d’une quarantaine de pays ont été reçues en visite 
d’études en 2008

La formation des juges ne relevant pas du statut de magistrat 
professionnel, et de certains collaborateurs de justice
32 formations sont ouvertes aux publics spécialisés en 2009

Les missions de l'École

 Inscription  

Consultation des offres 
sur :
http://enm.intranet.
justice.fr et 
www.enm.justice.fr, 
rubrique Formation 
continue

Inscription auprès 
du département des 
formations profession-
nelles spécialisées au
01.44.41.88.28

Les juges de proximité, recrutés pour 7 ans par le CSM, 
suivent à l’ENM une formation initiale obligatoire composée de 
12 jours d’enseignements théoriques et d’un stage pratique (ou 
juridictionnel). 
La formation à la méthodologie des décisions civiles et pénales 
repose sur des apprentissages à la fois théoriques, développés 
par des universitaires ou des magistrats, et pratiques avec des 
exercices rédactionnels et des mises en situation telle que la tenue 
d’audience. 
La plupart des juges de proximité effectue ensuite un stage probatoire, 
de 25 ou 35 jours. Certains candidats bénéficient d’un avis conforme 
du CSM. Dans ce cas, soit ils effectuent un stage préalable non 
probatoire de 25 jours, soit ils sont dispensés de stage.

La formation continue de 5 jours par an, dispensée généralement 
à Paris, est obligatoire les 3 premières années. Elle a une finalité 
essentiellement pratique. Universitaires, officiers de police et praticiens 
de la médiation apportent aux juges de proximité une approche 
pluridisciplinaire.

[Formation confiée à l’ENM par la loi organique n°2007-17 du 4 janvier 2007]

Les juges de proximité








